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3. Il est nécessaire qu’on soit moralement certain que cette 
double promesse sera tenue ; et régulièrement ou l’exigera par 
écrit. (Canon 1061.)

Le concile plénier de Québec (c. 529) exhorte vivement 
d’obtenir que ces conditions soient stipulées sous forme de con
tint valable aux yeux de la loi civile.

b) De plus, le conjoint catholique est tenu de s’appliquer 
avec prudence toutefois, à convertir le non catholique. (Canon 
1062.)

c) Les Ordinaires et les autres pasteurs d’âmes doivent :
1. Employer toute leur influence pour empêcher les fidèles 

de contracter des mariages mixtes ; 2. faire en sorte, s’ils ne
peuvent s’y opposer efficacement, que l’on observe les lois divines 
et ecclésiastiques ; 3. veiller ensuite à ^accomplissement des
promesses qui ont été faites au moment du r iriage. (Canon 1064.)

d) Ceux qui oseraient contracter un aariage mixte sans la 
permission de l’Eglise, sont par le fait n. ne exclus de tous les 
actes relevant de l’autorité ecclésiastique, ainsi que des sacramen- 
taux, tant qu’ils n’auront pas obtenus de l’Ordinaire une dis
pense. (Canon 2375.) — Par actes relevant de l’autorité ecclé
siastique on entend l’administration des biens ecclésiastiques, 
ou la charge de juge, d’auditeur, de rapporteur, de défenseur du 
lien, de promoteur, de notaire, de chancelier, de messager, d’appa
riteur, d’avocat et de procureur dans les causes ecclésiastiques, 
ou la fonction de parrain aux sacrements de baptême et de con
firmation, ou le droit de vote dans les élections ecclésiastiques, ou 
le droit de patronage. (Canon 2256,2o.)

De plus, les catholiques qui se marieraient avec l’entente, 
explicite ou implicite, d'élever même un seul de leurs enfants hors 
de l’Eglise catholique, seraient frappés d’une excommunication 
latæ sententiœ réservée à l’Ordinaire. (Canon 2319, parag. 1, 
n. 2.)

Enfin, les époux ne peuvent, avant ou après le mariage célébré 
devant l’Eglise, se présenter eux-mêmes, ou se faire représenter 
par un délégué, devant un ministre non catholique remplissant 
un office religieux, pour formuler ou renouveler leur consentement 
au mariage. (Canon 1063, parag. 1.)—En agissant ainsi, ils 
encourraient une excommunication latæ sententiœ réservée à l’Ordi
naire ; et de plus ils seraient suspects d’hérésie. (Canon 2319, 
parag. 1, n. 1 et parag. 2.) — Si le curé savait pertinement que 
les époux ont l’intention de violer cette défense, il ne doit assister 
à leur mariage que pour des causes très graves, après avoir con
sulté l’Ordinaire, et en évitant tout scandale. — On ne condamne 
pas cependant les époux qui, avant ou après leur mariage, se 
présenteraient devant un ministre non catholique faisant


